
SYNTHESE PARKING REUNION DU 12/02/2014 

3 Zones de parking sont proposées soit : 

Parking n°1 : 20-25 Places environ réservé aux habitants – 1 Voiture/Logement 

avec aménagement d’ombrières photovoltaïques et borne(s) pour voiture(s) en auto-partage. 

Parking n°2 : L’AMERADOU 60 Places environ réservé aux usagers du village et du site 

avec modalités d’accès à définir en fonction de la saisonnalité : Payant et/ou gratuit ? 

Parking de délestage n°3 : de 100 à 200 Places de « voitures » avec accès permanent et 

gratuit  pour Touristes et Manifestations événementielles  avec accès au village par chemin 

vtt et pédestre depuis le col (5 Minutes ?) pour limiter l’impact visuel sur le site. 

Propositions :  

1/Pas de stationnement dans le village sauf accès handicapés.                                           

1/Une voie de circulation en sens unique pour dépose minute et transport prioritaire.       

2/ Un cheminement routier de la route du col vers le village avec  une maitrise de la 

circulation et du stationnement, une aire de retournement et un accès aux parkings 1 et 2. 

Question :   Utilisation de la mise à l’eau : Interdite ou intégrée dans le projet de cheminement ? 

Objectif : Comptage des voitures lors du carnaval’eau du 09/03/14 et visite sur le terrain lors de la 

prochaine réunion du 12/03/2014 à 18h. 

Une vue générale vous est proposée en page 2 avec localisation des parkings et du cheminement. 

 



      

 

Parking 3 Actuel 

Parking 3 ? Futur  


